
A. �J’estime que la taxe qui sera finalement due sur ma prochaine déclaration annuelle de TVA CA12 sera
supérieure d’au moins 10 % à celle qui a servi de base aux acomptes (montant calculé en ligne 57 de ma dernière
déclaration annuelle de régularisation CA12). Je module donc à la hausse le montant de l’acompte attendu que je
porte sur la : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ligne 01

B.  �Je souhaite imputer le crédit de TVA dégagé sur ma précédente déclaration sur le montant de l’acompte attendu :

1.  �j’indique le montant de l’acompte attendu (ou modulé selon les modalités décrites au point C) sur la : .. . . . ligne 01

2.  puis j’indique le montant du crédit de TVA disponible sur la : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ligne 02

3. �enfin, je m’acquitte de la différence entre le montant de l’acompte attendu et le crédit de TVA disponible.
Ce montant est reporté sur la : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(Si le crédit imputable excède le montant de l’acompte, le montant sera porté à « 0 », j’impute le reliquat sur le
prochain acompte)

ligne 03

C.  �Je souhaite moduler à la baisse l’acompte attendu car la taxe due à raison des opérations réalisées au cours
de ce semestre, après imputation de la taxe déductible au titre des immobilisations, est inférieure d’au moins
10 % au montant de l’acompte qui m’est réclamé. J’indique le montant de l’acompte modulé sur la : . . . . . . . . . . . .
(Le montant de l’acompte de TVA à payer est reporté sur la ligne 03)

ligne 01

D.  �Je souhaite suspendre un acompte de TVA :
–  �compte tenu de l’acompte déjà versé,  j’estime que j’ai acquitté la TVA due au titre de l’exercice en cours en

totalité, je souhaite donc suspendre l’acompte restant à courir. J’indique « 0 » sur la : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(Le montant de l’acompte de TVA à payer est porté à « 0 » sur la ligne 03)

ligne 01

–  �je me serai acquitté de la totalité de la TVA due au titre de l’exercice en cours après avoir diminué le présent
acompte. J’indique le montant minoré sur la : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Puis je coche la case « demande de suspension de l’acompte restant à courir » :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(Le montant de l’acompte de TVA à payer est reporté sur la ligne 03)

ligne 01
ligne 04

E.  �Je suis en situation créditrice (montant de la TVA déductible sur immobilisations supérieur à la différence entre
la TVA collectée et la TVA déductible sur les achats de biens et services autres qu’immobilisations) :
1. j’indique le montant de la TVA collectée et de la TVA déductible au titre du semestre concerné sur les : .. . .
2.  j’indique le montant du remboursement de la TVA sur immobilisations demandé sur la : .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

(En cas de remboursement de TVA sur immobilisations, mon acompte à payer est égal à 0)

lignes 05 et 06
ligne 08

NOTICE




